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Depuis plus de dix ans, le Conseil de développement de Toulouse 
Métropole contribue utilement à l’action publique métropolitaine. 
Dans le cadre des grands projets et des enjeux structurants qui 
déterminent l’avenir de notre territoire – mobilités, urbanisme, 
cohésion sociale, culture – nous avons toujours pu compter sur 
le Codev pour remplir une mission essentielle : aider l’ensemble 
des parties prenantes à penser l’avenir non pas commune par 
commune, mais à l’échelle d’un territoire solidaire.

Par l’organisation d’ateliers associant des habitants de toute la 
Métropole, par la production de rapports éclairant les choix publics, 
notamment sur l’équilibre de l’effort de construction, ou encore 
par des contributions mettant en valeur la complémentarité 
entre espaces urbains, périurbains et ruraux, le Codev nourrit la 
réflexion collective sans jamais se substituer aux élus.

À travers des débats parfois vifs mais toujours constructifs, il 
participe à une culture de la controverse apaisée, signe de la 
maturité démocratique de notre Métropole. Le Codev défriche, 
questionne, alerte et propose. Aux élus revient la responsabilité 
de décider et d’agir.

Face à des enjeux exigeants, ni démagogie ni fatalisme : le travail, 
l’analyse et l’intelligence collective sont indispensables. C’est 
ce que le Codev nous rappelle depuis plus de dix ans. Et je l’en 
remercie.

JEAN-LUC MOUDENC
Maire de Toulouse

Président de Toulouse Métropole
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Introduire un bilan de la 
mandature 2020/2026 du Conseil 
de Développement Toulouse 
Métropole, c’est tenter d’évaluer 
le chemin parcouru, les obstacles 
surmontés, les progrès accomplis, 
mais c’est aussi identifier les limites 
de ce que nous avons fait et ce 
qui pourrait être amélioré. Créé fin 
2012, il a désormais atteint “l’âge 
de raison” et acquis une certaine 
maturité, dans son fonctionnement 
comme dans sa reconnaissance.

Une première satisfaction tient au 
constat que le Codev a résisté à l’usure 
du temps, grâce à la constance de 
l’implication d’un certain nombre de 
ses membres et aux moyens mis à sa 
disposition par Toulouse Métropole. 
Le soutien de celle-ci ne s’est en 
effet pas démenti tout au long de 
ces années : il s’est même renforcé, 
s’agissant en particulier de ses locaux 
qui nous permettent de travailler dans 
de bonnes conditions. Par ailleurs, 
l’affectation au Codev de 3 agent·es 
à temps plein, complétée par la 
possibilité d’accueillir des stagiaires et 
des services civiques, nous a permis 
de bénéficier d’un accompagnement 
de grande qualité. La feuille de route 
du Codev a pu être tenue grâce au 
dynamisme et aux compétences de 
chacun des membres de l’équipe 
d’animation. Leur engagement au sein 
du Codev s’est également traduit par le 
développement de nouvelles actions, 
en matière d’expérimentation ou de 
communication, et l’établissement 
de relations de confiance avec les 
services de la métropole et ses 
partenaires. Quant au budget alloué 
au Codev, il a satisfait à ses besoins, 
même s’il a subi une baisse en raison 

Le regard de la Présidente 
sur 6 ans d’activités
CHEMIN PARCOURU, LIMITES ET HORIZONS  
DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

MARIE-CHRISTINE JAILLET, 
Présidente du Codev de Toulouse 
Métropole 



 | 5

des restrictions financières imposées 
par l’État aux collectivités locales. 

Mais, au-delà des moyens nécessaires 
au fonctionnement du Codev, c’est 
bien l’implication de ses membres 
qui en constitue l’énergie première. 
Le caractère bénévole – qu’il faut 
rappeler – de cet engagement est 
le gage de notre indépendance et 
de notre liberté, a fortiori parce qu’il 
repose sur la décision personnelle 
de chacun de ses membres de s’y 
impliquer : les membres du Codev 
n’y représentent ou défendent aucun 
intérêt, de quelque nature soit-il, 
économique ou partisan. Ils ne tirent 
de leur implication aucun bénéfice, 
sinon la satisfaction d’œuvrer pour 
l’intérêt général ou le bien commun. 

Sa composition peut néanmoins être 
interrogée : est-il représentatif de “la 
société civile” qu’il est censé incarner ? 
Il est bien difficile de répondre à cette 
question tant cette représentativité 
peut s’apprécier de bien des manières : 
selon la classe d’âge, le genre, le 
statut social et professionnel, la 
géographie du territoire métropolitain. 
Cette quête de la représentativité, 
au sens d’une exacte décalque de la 
société métropolitaine, apparaît bien 
illusoire tant elle est hors d’atteinte. 
Il faut plutôt lui préférer la recherche 
d’une diversité, des profils, statuts ou 
positions. À cette diversité, le Codev 
répond encore imparfaitement, malgré 
des efforts pour le rajeunir ou atteindre 
la parité : la moyenne d’âge des 
membres du Codev est plutôt élevée 

et la dissymétrie femmes/hommes 
demeure. Ce double constat résulte 
du poids de phénomènes structurels 
qui s’imposent au Codev : la moindre 
disponibilité, pour un engagement 
au long cours, des actif·ves, a fortiori 
quand ils ont la charge d’enfants, ou 
des femmes qui assument encore 
une grande partie des “tâches 
domestiques”. Mais il est possible 
de remédier à ces déséquilibres, en 
sollicitant leur participation sur des 
temps plus courts et un sujet précis, 
ce que nous sommes parvenus à 
faire, par exemple pour la saisine sur 
l’égalité femmes/hommes dans l’espace 
public, en mobilisant des associations 
impliquées sur cette même question. 

A contrario du reproche qui pourrait 
être fait au Codev d’être une assemblée 
“du troisième âge”, on pourrait 
considérer – et valoriser – qu’elle 
est un lieu qui mobilise l’expertise, 
les savoirs constitués tout au long 
de la vie active et qui trouvent là à 
s’exprimer de manière utile, donnant 
de la profondeur et de la robustesse 
aux travaux que nous menons. En 
cela, il est une “assemblée de sages” ! 

D’autres méthodes pourraient être 
expérimentées : le tirage au sort 
pour une partie de sa composition, 
mais qui montre ses limites si l’on 
se réfère à l’exemple des conseils 
citoyens mis en place dans les 
quartiers de la géographie prioritaire 
conformément à la loi Lamy (2014) ; 
la constitution de panels inspirés des 
conventions citoyennes, mais qui 
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n’assurent pas de la présence au long 
cours de ses membres, dont on a dit 
précédemment qu’elle était féconde … 

Il est, cependant, un point sur lequel 
la diversité a été plutôt assurée, c’est 
celle d’une représentation au sein du 
Codev des différents territoires qui 
composent la métropole, pour qu’il ne 
soit pas une assemblée toulousaine, 
mais une assemblée enrichie par la 
présence en son sein de représentant.
es des autres communes qui 
apportent un autre regard, une autre 
expérience du fait métropolitain.

Une seconde satisfaction tient au 
bon niveau d’activités du Codev 
dans la durée, comme l’atteste la 
liste en fin de ce livret. Nous avons 
répondu à l’ensemble des saisines, 
travaillé sur des auto-saisines et par 
nos réflexions, propositions, alertes, 
apporté notre contribution à l’action 
publique. Certains de ces travaux, sur 
la culture par exemple, mériteront 
d’être approfondis. D’autres ont suscité 
l’intérêt pour de nouvelles thématiques, 
par exemple sur “la ville à hauteur 
d’enfants”, dont l’exploration devra 
être poursuivie. Sur nombre de sujets, 
les mobilités, la politique de la ville, la 
planification, les choix d’urbanisation, le 
Codev est resté continument présent, 
assurant une veille active, participant à 
l’ensemble des concertations, soucieux 
d’une cohérence dans ses analyses et 
propositions, tout en tenant compte de 
l’évolution du contexte et des enjeux. 

Déjà à l’œuvre dans le précédent 
mandat, la coopération avec d’autres 

Conseils de Développement, pour 
traiter de questions débordant 
de la seule échelle de l’institution 
métropolitaine et embrassant le grand 
territoire de la “plaque métropolitaine”, 
s’est considérablement développée sous 
ce mandat. L’interdépendance entre 
territoires urbains et ruraux, métropole 
et espaces périmétropolitains est 
devenue une évidence qui prend 
progressivement le pas sur une 
lecture plus ancienne de ces rapports, 
privilégiant la figure de la dépendance 
centre/périphérie. Celle-ci a pu nourrir 
bien des ressentiments de la part de 
territoires qui ont pu se considérer 
comme “dépouillés” de leurs ressources 
par le développement de la métropole 
ou “servants” de la métropole et de 
ses intérêts. L’apprentissage d’autres 
relations, moins verticales, reposant 
sur le principe de la réciprocité, 
ouvre la voie à une solidarité que 
les enjeux de sobriété, de protection 
des ressources naturelles rendent 
indispensable. Le Codev a pris sa 
part dans cet apprentissage d’autres 
relations entre territoires, par un 
dialogue avec ses “voisins”. Mais la 
reconnaissance mutuelle du rôle de 
chacun reste encore à parfaire ainsi 
qu’un récit privilégiant un meilleur 
équilibre du développement entre 
territoires. Si nous avons travaillé avec 
les Conseils de Développement qui 
environnent Toulouse Métropole, nous 
avons aussi noué des collaborations 
avec les instances citoyennes qui 
existent à l’échelle communale sur 
le territoire de la métropole, en 
particulier celles de Balma et Blagnac.
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Enfin, sur ce registre des coopérations, 
le Codev de Toulouse Métropole a 
largement contribué à la création 
et l’animation d’une coordination 
régionale à l’échelle de l’Occitanie qui 
a permis de rencontrer les Codev(s) 
de l’Occitanie “méditerranéenne”, 
confrontée de manière parfois plus 
brutale que l’Occitanie ouest aux 
effets du changement climatique 
–  sécheresse, inondations ou 
submersion –, avec laquelle nous 
partageons néanmoins bien des 
défis, touchant par exemple à la 
gestion de l’eau, à l’évolution des 
modèles et pratiques agricoles, ou 
aux conséquences d’une croissance 
démographique particulièrement forte, 
mais qui infuse inégalement le territoire. 

Une troisième satisfaction tient à 
l’instauration d’un régime de confiance 
dans les rapports avec les élu·es et les 
services. Il peut s’apprécier dans les 
sollicitations, toujours plus nombreuses 
adressées au Codev, désormais 
considéré comme un partenaire de la 
collectivité. Il est le fruit, d’une part du 
soutien que lui a apporté le Président de 
Toulouse Métropole qui, par un certain 
nombre d’initiatives l’a installé dans le 
paysage métropolitain – invitation à 
présenter chaque année au Conseil 
Communautaire son rapport d’activités ; 
exigence d’une présentation de ses 
contributions devant les commissions 
compétentes et d’un retour formalisé 
de la Métropole, etc. –, et d’autre part, 
d’un travail assidu de tissage de liens 
et relations tant avec les services 
qu’avec les élu·es. Si le Codev, dans 

les premiers temps, a pu susciter 
quelques doutes sur sa pertinence 
ou son utilité, voire de la méfiance, 
il a, peu à peu, fait la démonstration 
de la plus-value que ses réflexions et 
travaux pouvaient apporter, ce qui a 
permis de dépasser, pour les élu·es, la 
crainte, d’une posture de jugement 
de sa part et, pour les services, celle 
d’une concurrence de leur propre 
expertise. Ce régime de confiance 
qui s’est progressivement établi au fil 
du temps est donc l’aboutissement 
d’un processus d’apprentissage 
qui reconnaît à chacun – élu·es, 
services – sa légitimité et son rôle. 

Mais il y a à cela des limites : le 
Codev n’est pas un bureau d’études 
qui peut répondre à n’importe quelle 
question. D’abord, parce qu’il faut que la 
question qui lui est adressée rencontre 
l’intérêt (“l’appétence”) de membres 
du Codev. Ensuite, parce qu’il faut qu’il 
soit assuré d’apporter une plus-value 
à la connaissance, la compréhension 
du sujet ou de dessiner de nouvelles 
perspectives d’action. Enfin, parce 
que cette plus-value tient à un mode 
de travail spécifique, qui repose sur 
la maïeutique de la discussion (“la 
dispute”). Celle-ci consiste à organiser 
un espace et des temps d’échange 
pour réfléchir, analyser, déployer une 
argumentation nourrie par la diversité 
des expertises de ses membres. Et ces 
“savoirs”, qu’ils soient en lien avec une 
activité professionnelle ou associative 
ou d’usage, sont mobilisés dans 
un cadre citoyen et non pas dans 
celui de la commande publique. 



8 | LE REGARD DE LA PRÉSIDENTE SUR 6 ANS D’ACTIVITÉS

Une autre limite doit être clairement 
posée : le recours au Codev ne 
dispense pas la métropole d’organiser, 
sur les projets qu’elle porte, la 
consultation ou la participation des 
citoyen·nes. Il ne saurait en effet en 
tenir lieu, “en tout lieu et pour tout 
projet” : certains de ces projets ont un 
impact fortement localisé qui appelle à 
une concertation avec les habitant·es 
et usager·es de ce lieu. Ce, d’autant que 
de nombreuses instances participant 
de la démocratie contributive existent 
sur le territoire de la métropole, à 
l’échelle des quartiers comme à celle 
des communes et que, par ailleurs, la 
capacité de la société locale à initier 
des collectifs pour faire entendre 
sa voix est bien réelle. Si le Codev a 
trouvé sa place, à côté de ces instances 
et collectifs, sans s’y substituer, il 
pourrait cependant renforcer les 
contacts avec ces acteur·trices de 
la démocratie contributive, pour 
ouvrir des espaces de dialogue et 
d’échange, en évitant de se positionner, 
dans ces relations, en surplomb. 

On touche là à une limite majeure 
du Codev : celle de sa visibilité par 
ces acteur·trices, et plus largement 
par l’ensemble de nos concitoyens, 
en particulier ceux qui ne sont pas 
impliqués dans la vie de la cité, dans ses 
instances, politiques ou associatives. 
Si le Codev est aujourd’hui, un peu 
mieux connu qu’il ne l’a été, – grâce à 
une meilleure diffusion de ses travaux, 
aux efforts de l’équipe d’animation 
pour favoriser sa présence sur le net 
et les réseaux sociaux, grâce aussi à la 
part active qu’il prend dans l’animation 

du débat public par l’organisation 
de conférences-débats – son rôle, 
ses travaux et propositions restent 
cependant ignorées du plus grand 
nombre. Cette relative discrétion 
est-elle un problème, dans un monde 
où communiquer tend à devenir un 
objectif en soi ? Nous pouvons, en la 
matière, progresser afin d’assurer une 
meilleure diffusion de nos contributions, 
en veillant également à ce que leur 
contenu soit facilement accessible. Mais 
les ressources et l’énergie d’un Codev, 
étant limitées, elles ne peuvent être 
mobilisées, au même degré d’exigence, 
pour travailler et pour communiquer. 

Cependant, une question aurait pu 
être publicisée davantage par le Codev 
sous ce mandat, celle de la place et du 
rôle de l’institution métropolitaine, et 
de la nécessité pour les citoyen·nes de 
s’y intéresser, alors qu’elle est souvent 
perçue comme étant éloignée de 
leurs préoccupations, impersonnelle 
et de nature technocratique, parfois 
même accusée d’être responsable 
de ce qui ne va pas. Il ne s’agit pas 
de la rendre populaire, au sens où 
il s’agirait d’accroître sa notoriété et 
son acceptation, mais de montrer 
en quoi elle organise, pour une 
large part, le cadre de vie, l’offre de 
mobilité et d’aménités, ce qui justifie 
que les citoyen·nes non seulement la 
considèrent, mais s’en soucient. Cette 
“pédagogie” de l’échelon métropolitain, 
qui ne se réduit pas à un plaidoyer 
pour la métropole, avait été engagée, 
lors du précédent mandat du Codev, 
par la sollicitation de maires, nous 
demandant de venir débattre, dans 
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leur commune, des apports de 
l’intercommunalité au développement 
de l’agglomération toulousaine, mais 
également aux conditions de la vie 
quotidienne de leurs concitoyens. Ce 
travail de déconstruction de la figure 
de “l’ogre métropolitain” absorbant 
“le petit poucet” communal pouvait 
ouvrir à un autre récit, celui d’une 
intercommunalité au service des 
projets municipaux, favorisant la 
solidarité entre communes, celui 
d’une possible identité citoyenne, 
n’opposant pas attachement au quartier 
ou à la commune et appartenance 
à un ensemble plus vaste, celui de la 
métropole toulousaine. Cette demande 
s’est estompée sous ce mandat. Est-ce 
le signe que cette pédagogie de la 
métropole n’est plus nécessaire, ou 
celui d’un retrait sur un “local”, connu et 
maîtrisé, avec le risque d’une rétraction, 
au sein de la société métropolitaine, de 
l’aspiration à la solidarité, dans sa double 
dimension, territoriale et sociale ? Car, si 
les travaux du Codev visent à améliorer 
l’habitabilité de la métropole et le 
bien-être de ses habitant·es, ils visent 
aussi à interroger les inégalités socio-
territoriales qui ne peuvent être réduites 
que par le renforcement de la solidarité.

En conclusion, le degré 
d’institutionnalisation des Codev(s) 
reste faible, leur existence peut faire 
l’objet de remise en question (on l’a 
vu dernièrement par un projet de loi 
qui aurait permis au préfet d’en lever 
l’exigence). Leur vitalité dépend de la 

volonté politique de leur collectivité 
d’adossement de leur donner vraiment 
un rôle et une place. Ils sont encore très 
(trop) fortement incarnés. En cela, ils 
restent fragiles, mais leur présence, dans 
le jeu démocratique, est appréciable 
– elle ouvre des espaces de débat et de 
coproduction – et leur contribution est 
féconde – elle enrichit l’action publique. 
Comment, malgré les incertitudes qui 
pèsent aujourd’hui sur les politiques 
publiques, en raison de changements, 
voire de ruptures, politiques, au niveau 
local comme au niveau national, en 
raison des contraintes budgétaires 
auxquelles sont confrontées les budgets 
des collectivités, assurer, pour les 
bienfaits de la vie démocratique et au 
bénéfice des politiques publiques, la 
pérennité des Codev(s) et la continuité 
de ce qu’ils ont su construire : on 
sait le temps qu’il a fallu pour y 
parvenir et le temps qu’il faudra pour 
le reconstruire si, d’aventure, une 
rupture ou une interruption trop 
longue intervenait. À l’heure où les 
défis auxquels les collectivités locales 
sont confrontées – réchauffement 
climatique, vieillissement de la 
population, accroissement des 
inégalités – appellent à une adaptation/
transformation de l’action publique, 
l’association des citoyens est plus 
que jamais nécessaire, pour répondre 
à leur aspiration à une démocratie 
plus ouverte, mais pour s’appuyer 
aussi sur l’expertise d’usage qu’ils 
tirent de leur pratique des lieux et 
sur leurs idées et propositions.
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02Trois actions 
emblématiques
LES 10 ANS DU CODEV  
TOULOUSE METROPOLE :  
UNE PUBLICATION ANNIVERSAIRE

10 ans d’expertise citoyenne 
au service du territoire

En 2023, le Conseil de Développement 
Toulouse Métropole a célébré ses 
10 années d’existence. Dix ans 
d’engagement citoyen, de réflexions 
collectives et de débats nourris, 
parfois vifs mais toujours constructifs, 
au service de l’action publique 
métropolitaine. Cet anniversaire 
a constitué un temps fort de la 
mandature, l’occasion non seulement 
de marquer une étape symbolique, 
mais aussi de prendre le temps du 
recul et de la mise en perspective 
pour revenir sur ses travaux. 
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Une “visite guidée” au cœur 
des travaux du Codev

C’est dans cet esprit qu’est née la 
publication anniversaire des 10 ans du 
Codev. Fruit d’un travail de rétrospective 
collective, cet ouvrage ne se veut ni 
une synthèse exhaustive, ni un florilège 
des meilleures pages de la production 
du Codev. Il propose plutôt une “visite 
guidée” à travers les travaux, débats, 
alertes et propositions portées par le 
Codev au cours de la décennie écoulée.

Ce “petit livre rose” donne ainsi à voir 
ce qui fait la singularité du Codev : 
la diversité des expertises mobilisées 
(citoyennes, universitaires, associatives 
ou professionnelles) et des sujets 
traités, la richesse des échanges et 
cette culture de la “dispute”, entendue 
au sens originel du terme, comme une 
confrontation respectueuse des points 
de vue au service de l’intérêt général. 

Cette publication ludique et illustrée 
témoigne ainsi de la volonté du 
Codev de contribuer, à son échelle, 
à l’éclairage du débat public et à la 
recherche de chemins de transition 
justes, sobres et désirables, sans 
perdre de vue l’exigence de justice 
sociale exprimée par les citoyen·nes.

Une diffusion large pour 
nourrir le débat public

Diffusée à plus de 7000 exemplaires, 
cette publication a été largement 
partagée par des élu·es, des partenaires 
du Codev, de nombreux·ses acteur·rices 
du territoire. Elle a également été 
mise à disposition du public dans 
les mairies de quartier, les Maisons 
Toulouse Services, et les bibliothèques 
des communes de la Métropole. 
A sa sortie, cette publication a été 
accompagnée d’une exposition 
valorisant les contributions du Codev et 
les illustrations qui les accompagnent. 
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L’ORGANISATION DES 15ES RENCONTRES 
NATIONALES DES CODEV(S)

Du 24 au 26 septembre 2025, le Codev Toulouse 
Métropole a accueilli les 15es Rencontres Nationales  
des Conseils de Développement, qui ont rassemblé  
élu·es, bénévoles et technicien·nes autour de  
visites, plénières, ateliers et moments conviviaux.  
Au total, 78 Codev(s), soit 260 personnes,  
ont réfléchi et partagé leurs expériences  
autour d’une question centrale : comment faire 
vivre la citoyenneté intercommunale ?

02
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Les conseils de développement, 
des espaces de réflexion et 
coopération à préserver

À l’approche des élections locales  
de 2026, les Rencontres de Toulouse  
se sont conclues sur trois objectifs  
à poursuivre : conforter la place  
des conseils de développement  
dans les intercommunalités, renouveler 
les membres et les manières de faire, 
partager les expériences et les réussites 
pour inspirer d’autres territoires.

Une soirée de gala au Muséum  
de Toulouse

Un moment convivial sous les auspices 
de la culture ! Les participant·es ont été 
convié·es au Muséum 
d’Histoire naturelle 
de Toulouse pour un 
cocktail dinatoire, avec 
une animation autour  
des arts du cirque, 
réalisée par des  
élèves diplômé·es  
de l’Esactolido. 

13 ateliers ont ponctué les 
Rencontres, sur des thématiques 
variées, allant de temps d’échange, 
ou de retours d’expériences sur le 
fonctionnement et la composition 
des Codev(s), à des ateliers sur l’IA. 

La carte blanche du Codev 
Toulouse Métropole  

Le Codev a profité de sa carte blanche 
pour présenter un panorama de 
ses activités, structuré autour de 
trois grands thèmes : expérimenter, 
sensibiliser et coopérer. 

“Peut-on encore avoir une ambition 
démocratique pour l’intercommunalité ?”

Les Rencontres se sont ouvertes et clôturées 
par deux table-rondes au cours desquelles 
Laurence Barthe, géographe à l’université 
Toulouse Jean Jaurès, et Xavier Desjardins, 
professeur d’urbanisme à Paris, ont partagé 
leurs réflexions d’observateur·rices engagé·es 
sur les forces et les fragilités d’une citoyenneté 
intercommunale encore en construction. 
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LE HACKATHON RUE DE METZ

L’organisation de ce hackathon a constitué la première expérimentation 
participative du Codev. A cette occasion, le Codev a affirmé un 

nouveau positionnement en se donnant pour mission de tester des 
outils de participation innovants au service de l’aide à la décision 
publique. Le succès de cette initiative a ouvert la voie à d’autres 

formes d’expérimentation, tels que les comités de ligne pour 
accompagner le déploiement du Réseau Express Vélo, les explorations 

urbaines pour mieux apprécier « in situ » les qualités et limites des 
espaces publics et des aménagements urbains ou encore les jeux 

sérieux pour sensibiliser aux enjeux de la transition carbone. 

Améliorer le partage des usages, de la place 
Esquirol à la place intérieure Saint Cyprien

Un hackathon, c’est quoi ? 

Contraction de “hack” et de 
“marathon”, un hackathon est un 
dispositif permettant de trouver des 
solutions innovantes à un problème 
donné. Il permet de faire appel à 
l’intelligence collective et l’expertise 
des usager·es et citoyen·nes. 

Une diversité de profils parmi  
les participant·es

Une quarantaine de participant·es  
(membres du Codev, personnes à mobilité réduite, cyclistes, étudiant·es en 
génie civil ou urbanisme, sénior·es, jeunes issu·es du Conseil Municipal des 
Jeunes...) ont été réuni·es le 29 mai 2021 dans des équipes pluridisciplinaires, 
afin de se glisser dans la peau d’urbanistes pour proposer de nouveaux 
aménagements, permettant un partage de l’espace plus apaisé. 

02
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Une consigne : repenser les usages 
et mobilités sur un axe structurant

Ces solutions créatives devaient 
permettre, à l’inauguration de la 
nouvelle rue de Metz, d’avoir une 
continuité cyclable et piétonne entre 
Esquirol et Saint-Cyprien, tout en tenant 
compte des autres usages : transports 
en commun, véhicules personnels, 
livraisons, mais aussi déplacements 
et sécurité des personnes à mobilité 
réduite... Cinq équipes ont été 
constituées. Tout au long de la 
journée, les participant·es ont pu 
bénéficier de l’expertise d’un doctorant 
dont le sujet de recherche portait 
sur les mobilités actives, ainsi que 
d’ingénieur·es de la Métropole, afin de 
les appuyer dans leurs préconisations.

La valorisation du travail des équipes

A l’issue de la journée, chaque équipe 
a présenté son projet au jury, composé 
de trois élu·es, d’un enseignant-
chercheur en urbanisme, ainsi que 
d’un technicien de la Métropole. 
Une remise de prix a été organisée, 
pour valoriser les équipes ayant 

proposé les projets les plus pertinents 
au regard des enjeux identifiés. 

Véritable réussite, l’ensemble du jury 
a apprécié la qualité des propositions, 
la robustesse du travail fourni, ainsi 
que la pertinence de l’exercice.

Suite à la journée de travail, les résultats 
du hackathon ont été utilisés par les 
équipes de la Métropole pour définir 
les nouveaux aménagements et 
continuités cyclables et piétonnes. 
Les participant·es au hackathon ont 
été systématiquement invité·es aux 
réunions de concertation, et un projet, 
inspiré de l’ensemble des propositions 
a été livré en décembre 2023 ! 
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03Qu’est-ce que le Codev ? 

Un rôle d’éclairage, de proposition 
et de mise en dialogue

Le Codev joue un rôle singulier au sein 
de la Métropole : celui d’un espace où 
l’expertise citoyenne contribue à rendre 
l’action publique plus attentive aux 
transformations sociales, plus sensible 
aux attentes des habitant·es et plus 
lisible. Son regard, indépendant, adossé 
à une argumentation pluraliste, éclaire 
les enjeux structurants de la métropole. 
Ses contributions permettent aux 
élu·es et aux services de mieux 
saisir les dynamiques territoriales, 
de mieux prendre en compte les 
aspirations des citoyen.nes et les 
effets des politiques publiques. Ses 
avis nourrissent la réflexion collective 
et enrichissent l’action publique. 

Par ailleurs, le Codev contribue à 
l’animation du débat public en mettant 
à disposition des citoyen·nes des 
éléments d’information et d’analyse 
leur permettant de se forger une 
opinion éclairée. Il se positionne 

Le Conseil de Développement (Codev) est une instance de participation 
citoyenne instituée par la loi et adossée à Toulouse Métropole. Il réunit plus 
de 200 membres bénévoles issus de la société civile (habitant·es, acteur·rices 
du monde associatif, représentant·es d’organisations publiques et privées, ...) 
qui mettent leur expertise et leur expérience au service du territoire. 

également comme un véritable 
“laboratoire d’idées”, en expérimentant 
de nouvelles formes de participation 
et d’implication citoyenne.

Une commission permanente
Elle réunit les membres du Codev. 

Il s’agit d’un espace de présentation 
et de mise en discussion des avis et 
productions des groupes de travail. 

•
Une assemblée plénière

Elle regroupe l’ensemble des membres du 
Codev. Elle se tient deux fois par an, parfois 
en présence du Président de la Métropole. 

•
Un bureau

Composé des membres référents 
des différents groupes de travail, 

il se réunit tous les mois. 

•
Membres bénévoles

Aujourd’hui, le Codev rassemble plus 
de 200 personnes. Toute personne 
non élue, habitant sur le territoire 

métropolitain, peut intégrer le Codev.

 L’ORGANISATION  
DU CODEV 
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Les membres du Codev, toutes et tous bénévoles, sont accompagné·es 
dans leurs travaux par une équipe d’animation composée de trois agent·es 
de Toulouse Métropole. Au cours du mandat, le Codev a accueilli six 
stagiaires étudiant·es de master et quatre services civiques, dont certain·es 
ont poursuivi leur mission pour quelques mois en CDD au Codev.

 LES MISSIONS DU CODEV  

Dynamiques
inter-Codev

Groupes 
de travail

Consultations

Coordination 
Nationale Des 
Codev (CNCD)

Coordination 
Régionale Des 

Codev(s)  
(CRCD)

Codev(s) 
de la plaque 

métropolitaine
toulousaine

Cafés-débats

Plan Local 
d’Urbanisme 

Intercommunal 
et d’Habitat 

Tables rondes

Plan de 
Mobilités

Conférences

Schéma de 
Cohérence 
Territoriale 

Hackathon

2tonnes

Explorations 
Urbaines 

Comités 
de ligne

Expérimenta-
tions parti-

cipatives
Animation

Débat public

Jeunesse

Egalité des 
genres dans 

l’espace public

Mobilités et 
urbanisme

Culture

Logistique 
urbaine

Politique 
de la ville

Intergénérationnel
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Pour une part les travaux du Codev répondent à une saisine de Toulouse 
Métropole, qui lui est adressée par l’intermédiaire de son Président

Sur le mandat 2020-2026, le Codev a été saisi sur les thématiques suivantes :

• �La mise en 
place du Zéro 
Artificialisation 
Nette et l’enjeu de la 
densité acceptable 

L’avis ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette) 

“Le ZAN, une chance 
pour améliorer la 
qualité de vie” a été 
publié en mai 2024 
et un dépliant sur le 
ZAN destiné au grand 
public a été publié en 
septembre 2024.

• �Une politique 
métropolitaine 
en faveur et 
en soutien de 
la jeunesse

Suite à de nombreux 
échanges avec la 
vice-présidente et 

les services compétents, l’avis “Quelle 
politique métropolitaine pour la 
jeunesse ?” a été publié en juin 2022 
et la compilation des contributions du 
Codev sur la Jeunesse en août 2025.

Une première ambition 
du Codev : contribuer 
aux politiques publiques 
métropolitaines 

• �La transition écologique 
et l’emploi

Sur une question complexe et au 
vu des nombreux travaux sur les 
“emplois verts”, le Codev a décidé 
de s’intéresser à la logistique 
urbaine. Sa contribution a été 
publiée en septembre 2025.
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Pour une autre part, les travaux du Codev procèdent d’auto-saisines, 
sur des questions relatives au développement de la métropole qu’il 
juge pertinent d’approfondir, et pour laquelle un nombre suffisant de 
membres du Codev a manifesté un intérêt et est prêt à s’investir

Sur le mandat 2020-2026, le Codev s’est auto-saisi des questions suivantes :

• Les mobilités

Poursuivant les travaux 
menés par le Codev 
sur les mobilités dans 
le mandat précédent 
(2014-2020), les avis 
“La nécessité du 
REV- En chaque 

automobiliste sommeille 
un piéton et/ou un cycliste” et 
“Faciliter le REV - Comment 
réveiller le piéton et le cycliste qui 
sommeille en chacun de nous ?“ 
ont été publiés en décembre 2023.

• L’intergénérationnel

En complément 
des réflexions sur la 
jeunesse, le Codev 
a publié un avis 
“Intergénérationnel, le 
lien qui doit perdurer” 
en mars 2025.

• �L’égalité femmes - hommes

Sur un sujet très 
vaste et au regard 
des actions déjà 
bien engagées par 
la Métropole, le 
Codev a décidé de 
resserrer la focale 
sur une question 

moins prise en compte, celle  
de la dimension genrée de l’espace 
public. 
L’avis du Codev “Genre et 
égalité dans l’espace public” 
a été publié en août 2025.

• La culture

“Le lien avec les politiques 
culturelles [...] portées par les 
communes de la métropole, 

[...] reste à renforcer dans 
une logique d’une plus forte 
intégration communautaire 
[...] au travers d’une mise en 

cohérence territoriale renforcée 
de l’offre culturelle [...].”

En réponse à la 
demande de Toulouse 
Métropole, l’avis du 
Codev sur la culture 
a été remis en 
novembre 2025.
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Enfin, les travaux du Codev répondent à des consultations 
publiques, généralement à l’occasion de l’élaboration des grands 
documents de planification qui cadrent le développement de la 
métropole ou à l’occasion de projets d’intérêt métropolitain.

Sur le mandat 2020-2026, le Codev a répondu aux consultations suivantes :

L’élaboration du PLUi-H

Annette Laigneau, vice-présidente 
de Toulouse Métropole chargée de 
l’urbanisme et des projets urbains, 
et les services métropolitains ont 
rencontré le Codev à plusieurs reprises 
pour présenter le PLUi-H (Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal et 
d’Habitat) , et l’ont sollicité pour rendre 
un avis sur le Projet d’Aménagement 
et Développement Durable (PADD) 
du PLUi-H. Plusieurs notes ont 
ainsi été remises à la Métropole 
en mars 2023 et janvier 2024

Le Plan de mobilités et le projet 
de SERM (Service Express 
Régional Métropolitain)

Afin d’élaborer le futur Plan de 
Mobilité de la Grande Agglomération 
Toulousaine, Tisséo Collectivités a 
organisé une concertation (“Demain 
mobilités !”) qui s’est clôturée le 16 
février 2025. Le Codev y a participé 
par la rédaction d’un cahier d’acteur.  

L’élaboration du SCoT

Le Codev a été saisi par le Syndicat 
Mixte d’Etudes de l’Agglomération 
Toulouse (SMEAT) pour donner son 
avis sur le projet de SCOT (Schéma 
de cohérence territoriale) de la 
grande agglomération toulousaine. 
Il l’a adressé en octobre 2025.

• La prospective territoriale

En guise de contribution aux débats 
à venir, le Codev a réfléchi aux 
enjeux auxquels la métropole serait 
confrontée à l’horizon 2040-2050. Il 
livrera, en complément aux travaux de 
prospective engagés par l’AUAT (Agence 
d’urbanisme et d’aménagement de 
Toulouse aire métropolitaine), sa 
contribution au printemps 2026.

• La politique de la Ville

Dans la continuité des réflexions 
du Codev sur la politique de la ville 
(le Codev a publié lors du mandat 
2014-2020 trois livrets sur la politique 
de la ville), le Codev a apporté sa 
contribution à l’élaboration du 
nouveau Contrat de Ville et, en 
concertation avec la Direction de 
la politique de la ville, il a publié en 
début 2026 un avis sur “les nouveaux 
quartiers de la politique de la ville”.

04
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 MODALITÉS DE TRAVAIL DU CODEV 

Après sollicitation, le Codev réunit un groupe 
de travail autour de chaque thème identifié. 

La force du Codev repose avant tout sur 
l’engagement bénévole de ses membres, qui 

mobilisent temps et énergie au service du bien 
commun, dans une démarche désintéressée. 

Un groupe de travail du Codev réunit 
généralement entre 5 et 15 membres bénévoles, 

et un·e référent·e de l’équipe d’animation. 
Ils se réunissent environ une fois par mois 
et organisent leur travail autour d’auditions, 
d’entretiens, de temps de réflexion collectifs, 
puis de rédaction d’une proposition d’avis. 

Le groupe présente ensuite sa proposition en 
commission permanente - commission à laquelle 
tous les membres du Codev peuvent participer -, 

pour une relecture collective permettant 
de l’enrichir et de l’amender. L’avis est alors 

présenté aux élu·es dans la ou les commission(s) 
thématique(s) compétente(s) pour discussion.  

Il est également transmis au cabinet du Président 
de la Métropole qui s’assure, si besoin est, 

que la métropole formalise sur chacun des 
avis du Codev un retour. Le Codev retient des 

observations de la Métropole celles qu’il estime 
pouvoir intégrer et par ailleurs, il publie, en 

annexe ou en complément de sa contribution, 
l’ensemble des remarques de la Métropole.

Chaque année, le Codev présente son 
rapport d’activité en conseil métropolitain.
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Les autres ambitions 
du Codev
EXPÉRIMENTER

Les Comités de ligne 

A la suite des publications portant sur 
les mobilités actives, et particulièrement 
le Réseau Express Vélo (REV), le 
Codev a souhaité expérimenter une 
des préconisations présentes dans 
son livrable : le comité de ligne. 

L’objectif était de montrer qu’une 
autre concertation sur les enjeux 
de mobilité active est possible.

Deux demi-radiales ont été 
sélectionnées, le REV 10 Ouest 
(Brax – Toulouse Saint-Cyprien) et 
le REV 1 Sud (Toulouse Saint-Michel 
– Escalquens), avec pour objectif de 
mettre en réseau des acteur·rices et 
parties prenantes des lignes de REV : 
acteur·rices économiques, entreprises, 
représentant·es d’associations et de 
comités de quartier, commerçant·es... 
Pendant plusieurs semaines, entre 
février et juin 2023, les participant·es 

Le Codev Toulouse Métropole explore différentes manières de faire participer les 
citoyen·nes aux décisions qui façonnent leur quotidien. Explorations urbaines et 
hackathons ont permis d’imaginer de façon concrète des méthodes innovantes 
de concertation. Ces expérimentations donnent à chacun·e la possibilité 
d’échanger, de débattre, et d’agir, tout en contribuant à rendre la démocratie 
vivante, inclusive et proche des réalités concrètes du territoire. L’objectif est 
d’ouvrir de nouvelles pistes d’actions collectives autour de formats créatifs.

se sont réuni·es pour s’assurer de la 
bonne circulation des informations 
autour du REV, partager les attentes et 
pratiques des usager·es et faire émerger 
une culture commune autour du REV. 

Ces réunions, quatre au total pour 
chaque tronçon de REV, ont permis 
d’aborder une diversité de thématiques, 
comme par exemple les grands 
principes d’aménagement et des 
tracés prévisionnels du REV, les Plans 
Mobilités Employeurs, et les actions 
à mettre en œuvre pour favoriser 
l’usage du vélo et des mobilités 
douces dans les entreprises, mais 
aussi les freins à l’usage du vélo, 
et les incitations à la pratique.



Le jeu sérieux 2tonnes 
version toulousaine

Saisi en début de mandat sur la 
question de la réduction de l’empreinte 
carbone de la Métropole, le Codev 
déploie depuis 2021 un atelier de 
sensibilisation sur les enjeux climatiques 
du territoire toulousain. Ce jeu sérieux, 
intitulé 2tonnes, permet d’avoir une vue 
d’ensemble des enjeux de transition, 
d’en apprécier les ordres de grandeur et 
d’identifier les leviers possibles d’action 
à l’échelle individuelle ou collective.

En 2024, le Codev a collaboré avec le 
Laboratoire des Idées sur les Nouvelles 
Questions Sociales (LINQS) pour réaliser 
une étude d’impact sur les ateliers 
2tonnes. Cette étude a été réalisée avec 
le laboratoire Éducation, Formation, 
Travail, Savoirs de l’Université Toulouse 
Jean Jaurès, et les chercheuses Marie 
Cassagnes Breidenbach, doctorante 
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en Science de l’Éducation et de la 
Formation (UMR EFTS, Université 
Toulouse Jean-Jaurès) et formatrice-
consultante pour le Lab’ESCOSA, 
et Sabrina Labbé, professeure des 
universités en Sciences de l’Éducation 
et de la Formation (UMR EFTS, 
Université Toulouse Jean-Jaurès).

Depuis 2024, le Codev collabore 
avec la Direction Climat et Transition 
Écologique et la Direction Générale 
des Ressources Humaines de 
Toulouse Métropole pour la mise en 
place d’un plan de développement 
des compétences des agent·es 
de la collectivité sur la transition 
écologique. L’atelier 2tonnes fait 
partie des formations proposées (et 
obligatoires). Le Codev a été sollicité 
pour apporter son expertise.

Au total, plus de 120 élu·es 
métropolitains et communaux, 1200 
citoyen·nes et plus de 2000 agent·es 
ont participé à l’atelier 2tonnes 
version toulousaine !

  2TONNES ÉDITION 
TOULOUSE

Une adaptation locale de 
l’atelier réalisée par le Codev 

Toulouse Métropole

Le processus d’adaptation a 
été réalisé dans une démarche 

de co-construction avec 
plusieurs partenaires : agent·es 
de collectivités, membres du 

Codev, ADEME, Météo France, 
universités/grandes écoles, Cnfpt 
et acteur·rices de la société civile. 
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Appréhender la dimension genrée de l’espace public

Saisi en avril 2022 sur la question des inégalités femmes/hommes, le Codev 
a souhaité mettre en place, en plus des méthodes habituelles des groupes 
de travail, des dispositifs d’expérimentation autour de la thématique des 
inégalités de genre dans l’espace public. Les membres du Codev souhaitaient 
observer directement le terrain, par des méthodes innovantes. 
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Les explorations urbaines 

Le Codev s’est d’abord lancé dans 
une démarche d’observation et de 
cartographie des espaces publics, en 
organisant une journée de “Recherche- 
Action“ en mai 2024. En partenariat 
avec Dominique Poggi et l’ITS (Institut 
du Travail Social) Erasme, le Codev a 
réalisé plusieurs explorations urbaines. 

La première étape s’est organisée 
autour d’ateliers de cartographies 
participatifs, à l’échelle des trois 
quartiers sélectionnés (Capitole, 
Arnaud Bernard, Compans Caffarelli), 
afin de choisir les itinéraires et 
les points d’arrêts, d’identifier les 
espaces appréciés par les femmes, 
mais aussi les lieux perçus comme 
désagréables, voire les lieux évités. 

Ensuite, les participant·es ont pu 
écouter les interventions d’expertes 
dans le domaine (Dominique Poggi 
et Eva San Martin), puis explorer les 
espaces publics l’après-midi. Cette 
déambulation urbaine a permis 
d’apprécier “in situ” la manière dont 
les espaces publics sont perçus 
et vécus, instruisant ainsi sur les 
obstacles et inadaptations à leur usage 
et fréquentation par les femmes. 

Le hackathon Jeanne d’Arc

Afin de répondre aux interrogations 
qu’il se posait : “Quels aménagements 
permettent une appropriation de 
l’espace public pour les femmes ? 
Quels partages de voirie, occupation 
de l’espace, animation, mobilier 
urbain, pour sécuriser et légitimer la 
place des femmes en ville ?”, le Codev 
s’est associé avec la Métropole, pour 
organiser un hackathon sur la place 
Jeanne d’Arc, celle-ci devant faire l’objet 
d’une requalification à l’horizon 2030. 

Les participant·es, issu·es d’horizons 
diversifiés (étudiant·es, sénior·es, 
représentant·es d’associations, de 
comité de quartier...), ont été amené·es 
à proposer des aménagements pour 
“métamorphoser la place Jeanne d’Arc 
en un lieu convivial, pour toutes et tous”. 
Cette journée s’est conclue avec quatre 
propositions différentes, présentées à 
un jury composé de représentant·es 
de la collectivité en charge du 
projet. Parmi les solutions identifiées 
pour rendre les espaces publics 
plus égalitaires : l’agrandissement 
des trottoirs, la création d’espaces 
conviviaux, l’occupation de l’espace 
avec des projets créatifs comme 
des fresques ont été retenus.  



05
SENSIBILISER LES CITOYEN·NES  
AUX ENJEUX ET DÉFIS ACTUELS

Des conférences sur des enjeux d’actualités

En format table-ronde ou plus classique 
de conférence-débat, le Codev 
a organisé 26 temps de 
présentation et d’échanges sur 
une variété de sujets : des 
fractures générationnelles, 
aux enjeux de mobilité et 
d’aménagement du territoire, 
en passant par les risques …

De plus, le Codev a 
lancé deux cycles de 
conférences : l’un 
sur la chaleur et 
l’énergie, et l’autre 
sur les transitions 
écologiques 
et sociales. 

Informer, éveiller et donner des clés de lecture : le Codev place la sensibilisation 
au cœur de son action. Qu’il s’agisse du cycle de conférences sur la transition 
écologique, ou de dessiner les “perspectives” de la métropole à l’horizon 
2050, ses initiatives visent à éclairer les enjeux de demain, afin d’encourager 
l’engagement individuel et collectif, “en connaissance de cause”.
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Des cafés-débats sur des questions vives à l’agenda de la Métropole

En plus des conférences, le Codev organise des débats abordant des 
sujets liés à l’actualité métropolitaine. Lors de ce mandat, le Codev a 
organisé 5 café-débats sur l’alimentation durable, l’avion “vert”, le Zéro 
Artificialisation Nette, la sobriété énergétique et les ilots de chaleur 
urbains. Autant de sujets suscitant questionnements et controverses et 
contribuant à éclairer “ce qui a fait et fait débat” dans la métropole.
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Les conférences organisées par le Codev abordent de grands enjeux de 
société. Les cafés-débats quant à eux, se saisissent de sujets d’actualité 
locaux, au plus près des préoccupations citoyennes. Le Codev n’y 
exprime aucune position. Il ouvre simplement un espace d’échanges 
constructifs et pluralistes, permettant à chacun·e de se faire une opinion. 

Le Codev s’attache, par des publications destinées au grand public à 
rendre compte, aussi fidèlement que possible des discussions. C’est là 
un des rôles essentiels du Codev : ouvrir des espaces de dialogue autour 
de “ce qui fait débat” sur le territoire métropolitain, proposer des clés de 
lecture pour mieux appréhender les crises et les transitions à l’œuvre, puis 
restituer la richesse de ces réflexions à l’ensemble des citoyen·nes. Telle est 
la contribution que le Codev apporte à l’édifice du débat démocratique. 

  CONFÉRENCES, CAFÉS-DÉBATS : 
QUELLE(S) DIFFÉRENCE(S) ?
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COOPÉRER

La charte de la participation 
citoyenne

Toulouse Métropole a souhaité 
rédiger une Charte de la participation 
citoyenne pour rendre plus accessibles 
les démarches de participation 
citoyenne et les développer.  De 
juillet 2021 à mai 2022, le Codev a 
participé aux comités de rédaction 
de la Charte, le partenariat entre le 
Codev et les services de Toulouse 
Métropole ayant fait l’objet d’une 
délibération en Conseil Métropolitain. 
La charte de la participation citoyenne 
de Toulouse Métropole a été publiée 
en octobre 2022. Depuis, le Codev 
est membre de son comité de suivi.

La force du Codev Toulouse Métropole réside dans sa capacité à 
coopérer, tant avec d’autres Conseils de Développement, qu’avec les 
services de la Métropole, les élu·es, et le monde universitaire. 

Le groupe de travail sur les politiques 
métropolitaines de la Jeunesse

A la suite de la publication de son 
avis en 2022, le groupe de travail a 
été sollicité par Toulouse Métropole 
pour participer à la mise en place 
de son plan d’action “Être Jeune 
en Métropole”. Ses membres ont 
apporté leur contribution aux 
groupes de réflexion sur deux 
projets : la création d’une Carte 
Jeune Métropolitaine et la mise en 
place d’un Conseil Métropolitain des 
Jeunes. L’investissement du Codev 
s’est aussi concrétisé par plusieurs 
rencontres avec l’élue référente.

Des coopérations avec les services 
et les élu·es de Toulouse Métropole 
qui se sont approfondies
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Le groupe de travail sur la 
Politique de la Ville

Après la signature du Contrat de 
Ville 2024-2030, lors des 5e Assises 
métropolitaines de la politique de 
la ville, les services de Toulouse 
Métropole ont sollicité le Codev 
pour mieux comprendre comment 
de nouveaux quartiers “basculent” 
en politique de la ville. Le groupe 
de travail dédié a alors repris ses 
travaux, enrichis par les réflexions 
issues d’un atelier mené avec les 
étudiant·es d’un master en urbanisme 
et aménagement de l’Université 
Jean Jaurès, sous la responsabilité 
de leur enseignant, Fabrice Escaffre.

Le plan de développement 
des compétences sur la 
transition écologique

En 2024, Toulouse Métropole a lancé 
un plan de développement des 
compétences de ses agent·es sur la 
transition écologique afin d’encourager 
le développement d’une culture 
commune pour mieux affronter les 
changements attendus. Le Codev 
a été sollicité pour organiser, en 
collaboration étroite avec la Direction 
Générale aux Transitions et la DGRH, 
un cycle de conférences sur les 
différents enjeux de la transition 
écologique et sociale ainsi que 
le déploiement d’ateliers Fresque 
du Climat et 2tonnes auprès de 
l’ensemble des agent·es et des élu·es.  

Une coopération avec le milieu 
universitaire qui s’est poursuivie

Dans le cadre de l’animation 
du débat public

Le Codev collabore avec le monde 
universitaire pour organiser des 
conférences publiques ouvertes à 
toutes et à tous. L’objectif est d’éclairer 
et de mettre en débat les grands 
enjeux qui traversent la société. Ce 
partenariat enrichit le débat citoyen 
par des apports scientifiques, dans 
un ton ouvert et accessible. A titre 
d’exemple, en mars 2024, le Codev a 
fait intervenir le Laboratoire d’Idées 
- Nouvelles Questions Sociales 
(LINQS) pour qu’il vienne présenter 
ses travaux sur “Toulouse, une 
“métropole” “à succès” face aux crises”.

Dans le cadre des groupes de travail

Dans ses groupes de travail 
thématiques, le Codev fait appel à des 
expert·es académiques, qui nourrissent 
de leurs données et analyses ses 
réflexions. Cette collaboration permet 
de documenter les contributions et avis 
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en cours. Ainsi, le groupe “Genre et 
Egalité dans l’espace public”,  
a-t-il pu bénéficier de l’intervention 
de Marion Tillous (Université Paris 
8) et Yves Raibaud (Université 
Bordeaux Montaigne), chercheuse 
et chercheur reconnu·es dans le 
champ des études sur le genre. 

Des coopérations  
avec les étudiant·es

Le Codev est également accompagné 
dans ses travaux par des étudiant·es. 
Ateliers, stages et interventions 
croisées permettent un enrichissement 
réciproque et une intégration des 
jeunes générations aux réflexions du 
Codev. Ainsi, a-t-il pu mobiliser, dans 
le cadre d’un enseignement sur la 
prospective, les étudiant·es du master 
APTER (Action locale et projets de 
territoire) de l’Université Toulouse 
Jean Jaurès qui ont conduit, sous la 
responsabilité de leurs enseignantes 
(Laurence Barthe, Mariette Sibertin-
Blanc et Florence Laumière) un 
travail de prospective territoriale 
permettant d’identifier de possibles 
priorités pour l’action publique 
métropolitaine à l’horizon 2040-2050.

Des coopérations territoriales  
qui se sont développées

À l’échelle nationale

Le Codev Toulouse Métropole est 
adhérent à la Coordination Nationale 
des Codev(s) (CNCD) depuis sa 
création. A ce titre, il participe aux 
différents temps d’échange entre 
Codev(s) proposés par la CNCD et 
se rend aux rencontres nationales 
annuelles organisées par celle-
ci. En 2025, le Codev Toulouse 
Métropole a accueilli les 15es 
Rencontres Nationales des Codev(s), 
affirmant ainsi son engagement 
au sein du réseau national. 

 Pour en savoir plus sur les 
15es Rencontres Nationales des 
Codev(s), rendez-vous p. 12-13

 Vous pouvez retrouver l’ensemble 
des activités de la CNCD sur leur site : 
https://conseils-de-developpement.fr/
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À l’échelle régionale

Le Codev Toulouse Métropole est 
fortement impliqué dans l’animation 
de la Coordination Régionale 
des Conseils de Développement 
d’Occitanie (CRCD). Cette 
implication permet de porter une 
parole collective, de mutualiser 
les expériences et d’enrichir les 
pratiques des Codev(s) de la Région. 

La CRCD a structuré son action 
autour de campus annuels, où se 
retrouvent pour chaque édition 
plus de 20 Codev(s) actifs. Ces 
rassemblements, conçus comme 
des espaces de travail collaboratif, 
ont favorisé la mise en discussion 
des travaux menés localement 
et contribué à faire émerger des 
questionnements communs. 

Par ailleurs, un travail inter-Codev(s) 
a été engagé à l’échelle régionale 
afin de partager les bonnes pratiques 
et d’animer ce réseau tout au long 
de l’année. L’objectif est de proposer 
des appuis méthodologiques et 
des retours d’expériences.

À l’échelle de la “plaque 
métropolitaine toulousaine”

Tout au long du mandat 2020-2026, le 
Codev Toulouse Métropole a poursuivi 
et consolidé ses coopérations 
avec les Codev(s) des territoires de 
la “plaque métropolitaine”, c’est-
à-dire l’ensemble des territoires 

contigus à la Métropole, incluant 
les espaces péri-métropolitains 
et les “villes à une heure”.

Cette dynamique repose sur la 
conviction partagée que les enjeux 
métropolitains ne peuvent être pensés 
indépendamment de leurs interfaces 
péri-métropolitaines et rurales et qu’ils 
doivent s’appréhender à l’échelle du 
grand territoire et d’une solidarité/
complémentarité entre la métropole 
et les espaces péri-métropolitains, 
qu’ils soient ruraux ou urbains. Les 
échanges ont porté sur les liens 
entre aménagement du territoire, 
mobilités et transitions écologiques, 
avec une attention particulière portée 
aux projets structurants à l’échelle du 
grand territoire, comme la démarche 
Inter-SCoT(s) ou le projet de Service 
Express Régional Métropolitain (SERM).

Avec les Codev(s) des 
contrats de réciprocité 

Enfin, le Codev Toulouse Métropole a 
entretenu des liens spécifiques avec 
les Codev(s) des territoires engagés 
dans des contrats de réciprocité 
avec la Métropole toulousaine. 

Ainsi, en juin 2023, le Codev a-t-
il organisé un débat sur l’eau 
avec le Codev de Tarbes.
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06Une vue d’ensemble 
des activités du Codev 
lors du mandat 
2020-2026

 9 février 2021  
Conférence “RER Toulousain :  
Région et Tisséo, le moment  
de se lancer ?” avec Juliette  
Maulat, maître de conférences  
(Paris 1 - Panthéon Sorbonne) et 
Bruno Revelli, Maître de conférences 
(Toulouse – Jean Jaurès)

CONFÉRENCE

 8 mars 2021 
Conférence “Vers une 
métropole plus cyclable : 
comment remettre du vélo 
dans la ville ?” avec Charles 
Maguin, fondateur et ancien 
Président de l’association  
Paris en Selle   

CONFÉRENCE

 29 mai 2021 
Hackathon rue de Metz

EXPÉRIMENTATION  

 1er juillet 2021 
Conférence “L’injonction  
à la participation citoyenne dans  
les métropoles” avec Alain Faure, 
directeur de recherche en science 
politique au CNRS à Sciences  
Po - Université Grenoble Alpes

CONFÉRENCE

 23 juin 2021 
Café-débat “Protéger la planète ? 
Les agriculteurs ? ... et les abeilles ? 
Alimentaire mon cher Watson”avec 
Philippe Pointereau, délégué au 
développement chez Solagro

CAFÉ-DÉBAT

 27 octobre 2021 
Présentation des budgets  
métropolitains et de Tisséo,  
et des trajectoires budgétaires  
par Sacha Briand. Une séance 
de présentation budgétaire a été 
renouvelée chaque année

VIE DE LA MÉTROPOLE
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Ne sont pas mentionnées les dates des réunions des divers groupes de travail et auditions

 11 janvier 2022 
Conférence Jeunesse 
présentation du livre 
La Fracture par Stewart 
Chau, auteur de l’ouvrage

CONFÉRENCE

 23 novembre 2021 
Café-débat “Avion vert :  
greenwashing ou avenir  
de la filière aéronautique ?” 
 avec les auteurs du  
“Référentiel Aviation Climat”  
de l’ISAE-SUPAERO

CAFÉ-DÉBAT

 19 avril 2022 
Soirée de lancement  
de la version toulousaine  
de l’atelier 2tonnes,  
prototypée par le Codev 

EXPÉRIMENTATION

 20 avril 2022 
Conférence “Entre préservation  
et développement du territoire :  
les collectivités face au ZAN” 
avec Xavier Desjardins,  
professeur à la Sorbonne

CONFÉRENCE   

 1er mars 2022 
Présentation du 
Dictionnaire pluriel  
de la marche en ville 
par Jérôme Monnet,  
co-auteur de l’ouvrage

CONFÉRENCE

 24 mai 2022 
Café-débat “Développer la 
Métropole tout en préservant 
ses espaces agricoles et 
naturels : quels impacts du ZAN 
sur l’immobilier d’entreprise 
toulousain ?” avec Sylvain 
Alasset, responsable du Pôle 
Cohésion sociale et attractivités 
de l’AUAT

CAFÉ-DÉBAT

 Juin 2022  
Publication de l’avis  
Jeunesse “Quelle  
politique métropolitaine  
pour la jeunesse ?”

PUBLICATION
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 Octobre 2022 
Publication de la Charte  
de la participation citoyenne 
de Toulouse Métropole

CONSULTATION

 Novembre 2022 
Publication des avis  
sur le Réseau  
Express Vélo (REV) 
“Faciliter le REV” et  
“La nécessité du REV”

PUBLICATION  
 22 novembre 2022 
Café-débat “Y aura-t-il de 
l’électricité à Noël ? La 
Métropole toulousaine 
à l’heure de la sobriété 
énergétique” avec Erik 
Pharabod, délégué de RTE 
Sud-Ouest

CAFÉ-DÉBAT

 Entre février et juin 2023 
Comités de ligne du REV 

EXPÉRIMENTATION

 30 novembre 2022 
Table ronde sur l’habitat participatif et 
intergénérationnel avec Marina Casula, 
maîtresse de Conférences en sociologie  
à l’université de Toulouse Capitole,  
Pierre-Etienne Faure, directeur de  
Faire-ville, Cécile Alliot, co-fondatrice  
de Ostalada, et Christine Aguilar, 
responsable des projets sociaux  
chez Habitat & Humanisme

CONFÉRENCE

 1er juillet 2022  
Table ronde sur l’énergie “Production et consommation 
d’énergie en Occitanie : quelles complémentarités entre 
territoires ? Quelle place pour la société civile ?”Un événement 
ouvert à tous les Codev(s) d’Occitanie, et avec les interventions 
de RTE, Enercoop, FNE… Cette table ronde s’est organisée 
autour de trois questions : Quels sont les enjeux en matière de 
consommation et de production d’énergie ? Quelles sont les 
opportunités ou limites à la coopération entre territoires ? 

CONFÉRENCE
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Ne sont pas mentionnées les dates des réunions des divers groupes de travail et auditions

 Mars 2023 
Envoi d’une note d’observation sur 
le PADD (Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables) 
du PLUi-H, à destination des élu·es 
et des services 

CONSULTATION

 24 mars 2023 
85 directeur·rices  
de Toulouse Métropole 
sensibilisé·es à l’atelier 
2tonnes version 
toulousaine lors  
d’un séminaire  

EXPÉRIMENTATION

 11 avril 2023 
Table ronde 
sur les risques 
majeurs avec 
Sarah Amri, 
directrice des  
risques industriels 
à la DREAL, François Chauvet,  
directeur de la protection des 
populations à Toulouse Métropole,  
et Anne Peltier, maîtresse de  
conférence à l’Université  
Toulouse 2 Jean Jaurès

CONFÉRENCE

 30 mai 2023 
Présentation du projet Proxima2024  
aux membres du Codev. Eric Ardouin, 
DGS de la Ville de Toulouse et de 
Toulouse Métropole, est venu à la 
rencontre du Codev pour permettre à 
ses membres d’y voir plus clair sur une 
”petite“ révolution dans l’organisation de 
l’administration : le projet Proxima2024

VIE DE LA MÉTROPOLE

 Juin 2023 
Publication de l’avis “Analyse 
des bonnes pratiques en 
matière de développement 
métropolitain”

PUBLICATION  

 9 juin 2023  
Rencontre-débat “L’eau  
et ses différents usages en 
Occitanie : Comment gérer 
les pénuries à venir ?” avec 
le Codev de l’Agglomération 
Tarbes Lourdes Pyrénées 

INTERCODEV

 27 juin 2023 
Arpentage. Lecture 
collective de 
l’ouvrage “La ville 
faite par et pour les 
hommes”,  
en présence de 
l’auteur, Yves Raibaud

EXPÉRIMENTATION
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 Octobre 2023 
Publication  
anniversaire des 10 ans  
du Codev “Toulouse Métropole  
en 40 questions” 

PUBLICATION

 21 novembre 2023 
Expérimentation de la  
Fresque des Impacts  
et adaptation aux  
Changements  
climatiques  
en Occitanie 

EXPÉRIMENTATION  

VIE DU CODEV

 7 décembre 2023 
Café-débat “Chaleur sur 
la ville : quels leviers 
pour ne pas suffoquer ?” 
avec Julia Hidalgo, 
directrice de recherche  
au CNRS

CAFÉ-DÉBAT

 Janvier 2024 
Envoi d’une note d’observation 
sur le PLUi-H, à destination  
des élu·es et des services 

CONSULTATION

 1er février 2024 
Conférence “Comprendre par 
la géographie comment les 
violences conjugales procèdent 
comme un piège qui se referme 
autour des victimes” avec Marion 
Tillous, maîtresse de conférences 
en géographie et maîtresse de 
conférences en géographie et études 
de genre à l’Université 8, et directrice 
de l’ouvrage Espace, genre et 
violences conjugales ce que révèle  
la crise de la Covid-19 ?

CONFÉRENCE

 15 et 16 septembre 2023 
1er Campus des Codev(s) 
d’Occitanie à “La Fabrique  
des Arts“ de Carcassonne

INTERCODEV
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 12 mars 2024 
Expérimentation  
de la Fresque  
de la démocratie 

EXPÉRIMENTATION

VIE DU CODEV

 25 mars 2024 
Présentation de la publication 
“Toulouse, une métropole  
à succès face aux crises”  
avec le Laboratoire d’Idées - 
Nouvelles Questions Sociales  
de l’Université Toulouse  
Jean Jaurès

CONFÉRENCE

 21 mars 2024 
Signature du pacte  
gagnant-gagnant  
de la place aéroportuaire  
de Toulouse-Blagnac 

COOPÉRATION

 4 avril 2024 
Conférence/atelier sur les politiques culturelles 
métropolitaines et communales avec Mariette 
Sibertin-Blanc, maîtresse de conférences en 
urbanisme et aménagement à l’Université 
Toulouse Jean Jaurès 

CONFÉRENCE

 22 avril 2024 
Signature du Contrat de Ville 2024-2030 
lors des 5è Assises Métropolitaines de la 
Politique de la Ville 

COOPÉRATION  VIE DE LA MÉTROPOLE

 22 et 23 avril 2024 
1ère conférence du cycle de conférences  
sur les transitions, “Le changement climatique  
à Toulouse et en Occitanie“ présentée par  
Aurélien Ribes, chercheur au CNRM (Météo France)

CONFÉRENCE
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06  Mai 2024 
Publication de l’avis ZAN  
(Zéro Artificialisation  
Nette) “Le ZAN, une  
chance pour améliorer  
la qualité de vie” 

PUBLICATION

 31 Mai 2024 
Journée de  
recherche-action  
et d’explorations  
urbaines 

EXPÉRIMENTATION

 10 juin 2024 
Conférence “Nourrir les métropoles : enjeux 
et pistes pour une résilience alimentaire de 
l’agglomération toulousaine” en partenariat avec 
le CESEL de Blagnac, et présentée par Frédéric 
Wallet, économiste et chercheur à l’INRAE

CONFÉRENCE

 26 et 27 juin 2024 
2ème conférence du 
cycle de conférences 
sur les transitions, 
“Les îlots de chaleur 
urbains“ présentée par 
Julia Hidalgo, directrice 
de recherches au CNRS

CONFÉRENCE

 Septembre 2024 
Sortie de l’étude d’impact  
sur l’atelier 2tonnes version  
toulousaine, réalisée avec  
le Laboratoire d’Idées - Nouvelles 
Questions Sociales de l’Université  
Jean Jaurès 

EXPÉRIMENTATION  COOPÉRATION

 1er au 3 juillet 2024 
Rencontres Européennes de  
la Participation En 2024, Toulouse a 
accueilli les Rencontres européennes  
de la participation. Organisées depuis 
2017, elles sont l’occasion d’échanger 
et de réfléchir avec l’ensemble des  
acteur·tricesde la participation citoyenne 
(élu·es, services, partenaires, etc.).  
En lien avec les services de Toulouse 
Métropole, le Codev a été partie 
prenante du comité d’organisation  
de cet événement dont la thématique 
a porté sur “Comment la participation 
peut-elle accompagner les transitions 
de demain ?“

COOPÉRATION
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 9 et 10 septembre 2024 
, 3ème conférence du cycle 
de conférences sur les 
transitions, «Les enjeux de 
la transition» présentée par 
Sabine Barles, professeuredes 
Universités (Université Paris 
Panthéon-Sorbonne), urbaniste, 
prospectiviste et ingénieure  
en génie civil

CONFÉRENCE

 11 septembre 2024  
Conférence “Les politiques 
culturelles métropolitaines“  
avec Emmanuel Négrier,  
directeur de recherche au CNRS

CONFÉRENCE

 5 octobre 2024  
Hackathon Jeanne d’Arc 

EXPÉRIMENTATION 11 et 12 octobre 2024 
2è Campus des Codev(s) 
d’Occitanie - Sète - Le Lazaret

INTERCODEV

 21 novembre 2024  
Le Codev change de locaux ! Plus spacieux 
et confortables pour recevoir l’ensemble 
des activités du Codev, les nouveaux 
locaux ont été inaugurés lors d’une  
soirée portes ouvertes

VIE DU CODEV . 

 2 et 3 décembre 2024  
4ème conférence du cycle de conférences sur les transitions, «Les 
risques environnementaux et les modes de gouvernement de l’eau : 
analyse des perceptions citoyennes» présentée par Aude Sturma, 
sociologue et chargée de recherche au CERTOP et Geoffrey Carrère, 
maître de Conférences en Sociologie à l’Université Toulouse Jean 
Jaurès et membre du CERTOP

CONFÉRENCE

 10 décembre 2024 
Expérimentation de la Fresque de la ville 

EXPÉRIMENTATION   VIE DU CODEV
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06  11 décembre 2024 
1ère conférence du cycle sur la chaleur 
et l’énergie “Géothermie : enjeux 
et potentiels“, présentée par Audrey 
Taillefer, post-doctorante au laboratoire 
ISTerre (Institut de Recherche pour le 
Développement (IRD)/ Observatoire des 
Sciences de l’Université de Grenoble 
(OSUG))

CONFÉRENCE . 

 20 janvier 2025  
Atelier de prospective  
territoriale “Mission 70’s”  
avec l’AUAT 

ATELIER FLASH 
REMUE-MÉNINGES 

 27 et 28 janvier 2025 
5ème conférence du cycle de conférences sur les transitions, 
“Quelle boussole sociale pour les politiques de l’écologie ?“ 
présentée par Jean-Baptiste Comby, sociologue, maître de 
conférences à Nantes Université et chercheur au Centre nantais 
de sociologie (CENS)

CONFÉRENCE

 28 janvier 2025 
Restitution de l’atelier de 
prospective par le master 
APTER (Action locale et projets 
de territoire) de l’Université 
Toulouse Jean Jaurès 

COOPÉRATION

 29 janvier 2025 
Séance de débats-ateliers 
avec Tisséo autour du Plan 
de Mobilités 

ATELIER FLASH 
REMUE-MÉNINGES 

 Février 2025 
Publication d’un cahier 
d’acteurs dans le cadre de 
la concertation de Tisséo 
sur le plan de mobilité de 
la grande agglomération 
toulousain 

CONSULTATION

 Mars 2025 
Publication de l’avis 
“Intergénérationnel, le 
lien qui doit perdurer” 

PUBLICATION
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Ne sont pas mentionnées les dates des réunions des divers groupes de travail et auditions

 13 mars 2025 
6ème conférence du cycle de 
conférences sur les transitions, 
“Vers une agriculture et une 
alimentation durables : quelles 
pistes pour un territoire 
résilient ?“ présentée par 
Frédéric Wallet, économiste  
à INRAE Occitanie-Toulouse

CONFÉRENCE

 12 et 13 mai 2025 
7ème conférence du cycle de conférences 
sur les transitions, “Biodiversité en 
danger : un effondrement aux 
multiples conséquences“ présentée 
par Alexandre Ribéron, maître de 
conférences à l’Université de Toulouse et 
membre du Centre de recherche sur la 
biodiversité et l’environnement (CRBE)

CONFÉRENCE

16 et 17 juin 2025 
8ème conférence du cycle 
de conférences sur les 
transitions “Inondations 
de la Garonne, quel risque 
pour les Toulousaines et les 
Toulousains ?” présentée par 
Jean-Marc Antoine, professeur 
de Géographie à l’Université  
de Toulouse Jean Jaurès

CONFÉRENCE

 Septembre 2025 
Publication de l’avis 
Logistique Urbaine 

PUBLICATION

 Septembre 2025 
Publication de la 
compilation des avis 
du groupe Jeunesse 

PUBLICATION

 26 juin 2025 
2ème conférence du cycle sur la chaleur 
et l’énergie “Les dessous des réseaux de 
chaleur urbains“, sous un format table 
ronde animée par le Codev Toulouse 
Métropole, et ayant donné la parole  
au service “Pôle Transition Energétique”  
de Toulouse Métropole, au pôle Réseau  
de Chaud et de Froid du Cerema, et  
à Véolia, en charge du réseau de chaleur 
Blagnac Energie Verte

CONFÉRENCE

 2 juillet 2025 
Soirée de réflexion  
“Toulouse en perspectives” 

ATELIER FLASH 
REMUE-MÉNINGES 

 Août 2025 
Publication de  
l’avis “Genre et 
Égalité dans 
l’espace public” 

PUBLICATION
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 17 septembre 2025 
9ème conférence du 
cycle de conférences 
sur les transitions 
“Une histoire 
environnementale  
de l’Occident” 
présentée par Steve 
Hagimont, maître  
de conférences en 
histoire à Sciences  
Po Toulouse

CONFÉRENCE

 24, 25 et 26  
septembre 2025 
15es Rencontres 
Nationales des Codev(s), 
à Toulouse 

INTERCODEV

 Octobre 2025 
Publication de l’avis sur le projet 
de SCOT (Schéma de cohérence 
territoriale) de la grande 
agglomération toulousaine, suite  
à une sollicitation du SMEAT 

PUBLICATION 15 et 16 octobre 2025 
10ème conférence du cycle 
de conférences sur les 
transitions “La transition 
des mobilités est-elle 
amorcée ?” présentée par 
Bruno Revelli, maître de 
conférence à l’Université 
Toulouse Jean Jaurès

CONFÉRENCE  Novembre 2025 
Publication de l’avis 
Culture 

PUBLICATION

 26 et 27 novembre 2025 
11ème conférence du cycle de 
conférences sur les transitions 
“Et si la démocratie prenait 
soin de nous ?” présentée par 
Fabienne Brugère, philosophe 
et professeure des Universités 
à l’Université Paris 8

CONFÉRENCE

 16 et 17 décembre 2025 
Table ronde conclusive du cycle de conférences sur les transitions 
“Changement climatique et vulnérabilités territoriales : quelles 
stratégies d’adaptation pour une transition juste et durable ?” 
animée par le Codev Toulouse Métropole avec les interventions 
d’Hélène Peskine, directrice générale adjointe du Cerema (Centre 
d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité  
et l’aménagement), et de Geneviève Bretagne, doctorante  
au laboratoire LISST-CIEU (Université Toulouse Jean-Jaurès), 
urbaniste et ingénieure en environnement à l’AUAT

CONFÉRENCE
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07Chiffres clés 
du mandat

FONCTIONNEMENT ACTIVITÉS 

� �membres 
bénévoles

 �conférences et 
tables rondes

 �café-débats

 hackathons

 �rencontres régionales  
et 1 rencontre nationale

+ de 14 170  
visionnages des  
conférences en replay

+ �de 120 élu·es,  

1200 habitant·es et 

2000 agent·es  
sensibilisé·es à l’atelier 
2tonnes version  
toulousaine

 saisines

 auto-saisines

 �avis et contributions 
sur les projets de la 
Métropole

 groupes de travail

 �assemblées plénières, 
dont 5 avec Jean-Luc 
Moudenc, Président 
de Toulouse Métropole

 �commissions  
permanentes

234 26
5

2

2 
6
3

12

8

11

6
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 PUBLICATIONS DU CODEV 

Disponibles sur demande 

et en téléchargement 

www.codev-toulouse.org

 ENVIE DE PARTICIPER ? 

Contactez-nous par courriel : 

codev@toulouse-metropole.fr 

 RETROUVEZ LE CODEV  
 SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX  

@Codev Toulouse Métropole

@Codev Toulouse Métropole

@CodevTlse

@codev_tm

Le Codev est une assemblée consultative indépendante 
et libre de son expression, composée exclusivement 
de bénévoles. A l’écoute des citoyen·nes, il mobilise 

l’expertise de ses membres pour contribuer à éclairer 
l’action publique par la production de rapports et d’avis. 

L’activité du Codev s’organise autour de groupes 
de travail sur des sujets divers. Il contribue aussi 
à l’animation du débat public avec l’organisation 
de conférences ou autres événements ouverts 
au grand public. Le Codev propose enfin des 

expérimentations participatives qui permettent 
de déployer des démarches innovantes.

Les publications du Codev sont disponibles sur 
demande et en téléchargement sur son site internet. 

Retrouvez toutes ses actualités sur les réseaux sociaux.

 LE CODEV TOULOUSE MÉTROPOLE 


